
Projet éolien Rebecq E429

Réunion d’Information Préalable

20 février 2019

BIENVENUE



Agenda

�

Accueil & introduction – Pascal François, Modérateur

1. Présentation du projet – Michael Lavry, ENGIE Electrabel 

2. Etude d’incidences – Hervé Marini, Bureau d’étude indépendant Sertius

3. Questions / Réponses
• Michael Lavry, ENGIE Electrabel
• Hervé Marini, Bureau d’étude indépendant Sertius



Objectif
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Cette réunion a pour objet :
1. de permettre au demandeur de présenter son projet ;

2. de permettre au public de s’informer et d’émettre ses 
observations et suggestions concernant le projet ;

3. de mettre en évidence des points particuliers qui pourraient 
être abordés dans l’étude d’incidences ;

4. de présenter des alternatives techniques pouvant 
raisonnablement être envisagées par le demandeur afin qu’il en 
soit tenu compte lors de la réalisation de l’étude d’incidences.
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• Aujourd’hui

• Présentation du projet

• Vos observations et suggestions

• Faire ressortir les points particuliers et alternatives techniques raisonnablement 
envisageables

• Faire bénéficier l’auteur de l’EIE de vos connaissances de terrain

• PV officiel qui fera partie du dossier
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• Période de consultation : 

• Jusqu’au 7 mars 2019

• A adresser par écrit :

• Au Collège Communal de Rebecq

Rue Docteur Colson, 1 – 1430 Rebecq

• Copie à ENGIE Electrabel– Michael Lavry

Boulevard Simon Bolivar, 34 – 1000 Bruxelles

Enquête publique

L’étude d’incidences sur l’environnement (EIE) doit répondre à vos remarques



Contexte éolien en Wallonie
Pourquoi le projet de Rebecq E429 est-il 
prioritaire ?
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Il reste 1,5 ans pour atteindre les objectifs climatiques wallons 2020 
(Production 3800 GWh/an) qui se traduisent par l’in stallation de 100 MW/an 
les dernières années.

Aujourd’hui, double retard en 
Wallonie tant par rapport à ses 
propres objectifs qu’au 
développement en Flandre

Introduction : Contexte éolien en Wallonie
Des objectifs contraignants (2020)



Introduction : Contexte éolien en Wallonie
Des objectifs contraignants (2030)
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Les objectifs pour la Wallonie dans l’éolien pour 2030
1. 4600 GWh/an, soit 1.300.000 ménages
2. Equivalent à 350 éoliennes supplémentaires
3. Dans un cadre réglementaire bien défini (Cdr, CoD T,…)
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Contexte éolien en Wallonie
Une implantation le long de la E429 et de la ligne TGV

� Volonté claire de favoriser les zones :

• le long des infrastructures autoroutières 

• le long des infrastructures ferroviaires

• dans les zoning industriels

� Evolution de la législation avec l’entrée en vigueu r du nouveau CODT 
depuis juin 2017 qui permet l’implantation d’éoliennes sans modification 
du plan de secteur (CoDT : Art. D.II.28 ) 
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Comment ? 
Une approche sérieuse et ancrée dans le territoire

� ENGIE Electrabel entend rester un partenaire de référence dans la 
réalisation de : 

o projets respectueux de leur environnement
o projets durables (utilisation tant que faire se peu t des ressources locales) 

� Une expertise reconnue dans la production d’électricité  :
o 1er producteur vert du pays (640MW dont 340MW dans l’éo lien)
o 43 parcs éoliens opérationnels et 6 en cours de con struction 

� Développement de partenariats :
o Avec les communes de la région (W4W – W4W2) ;
o Avec les riverains via :

(i) des coopératives citoyennes 
(ii) la possibilité de participer au projet (retour financier)
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Créée en 2014, la société Wind4Wallonia associe ENGIE Electrabel avec plusieurs 
intercommunales wallonnes pour financer et exploite r des parcs éoliens en Wallonie

• Un partenariat 50/50 entre ENGIE Electrabel et des intercommunales wallo nnes 

• Modèle d’avenir assurant un retour positif de l’énergie renouvelable pour la Ré gion et la 
collectivité Ecaussinnes, Leuze et Soignies

• Déjà 3 parcs en activité à Dour, Sterpenich et Modave

• Bientôt 3 parcs supplémentaires à Leuze (extension), Soignies et Ecaussinnes 
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Un partenaire de confiance
Un partenariat public / privé crédible



Transparence avec les riverains

Objectif d’assurer une bonne intégration du projet auprès des riverains 
avec une communication transparente et pro-active

• Participation active aux réunions d’informations

• Un blog éolien mis à jour de manière régulière

• Un dialogue et des rencontres régulières avec la presse locale

• Possibilité de devenir coopérant de CoGreen



Le projet éolien de Rebecq E429
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Pourquoi – Comment – Où ?



Un potentiel venteux important
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Projet Eolien Rebecq - E429

6 500
ménages

25 000
MWh/an

10 000
tonnes/an
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Les Contraintes (1) : Habitat
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Les Contraintes (2) : Habitat + Nature
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Les Contraintes (3) : Habitat + Nature + Infra
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Hauteur
Max
180 m

Max
115 m

Rotor 
Max
130 m

Type d’éoliennes

De 3,2 à 4 MW



Le Projet en quelques chiffres

� 3 éoliennes le long de la E429 sur la commune de Rebecq

� Hauteur des éoliennes  : maximum 180m pale levée

� Puissance maximale de 4 MW / éolienne 

� Distance aux habitations

� Minimum de 4x la hauteur de l’éolienne aux zones d’habitat

� Minimum 400m des habitations isolées

� Raccordement électrique local au poste de Hoves

22



Déroulement d’un projet
Quel planning, quel impact ?

1.



La procédure légale d’un projet éolien
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Conclusion



Inscrire Rebecq dans la transition énergétique

La construction d’un parc éolien est un projet positif pour 
la commune et pour ses habitants :

• Participation aux objectifs climatiques belges ET 
mondiaux

• Une taxe communale annuelle pour chaque éolienne 
installée sur le territoire de la commune

• Approche participative (Partenariat public/privé –
Coopératives Citoyennes - Participation Citoyenne)

• Des projets environnementaux au niveau local



Questions ?
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Consultation publique
Réunion d’Information Préalable
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